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FSSA

Communiqué FSSA

Soucieuse d'apprendre que des colonies d'abeilles avaient été importées en
Europe en provenance des USA en 2003, la Fédération suisse des sociétés
d'apiculture (FSSA) a interpellé l'Office vétérinaire fédéral (OVF) afin de
connaître les mesures prises pour retarder l'échéance de l'arrivée d'Aethina
tumida en Suisse. Je vous communique ci-joint la réponse de l'OVF.

Le président: W. Schneeberger

Monsieur
William Schneeberger, Président FSSA

Aethina tumida: interdiction d'importer des abeilles

Monsieur,
Nous vous remercions de votre lettre du 26 juillet 2004 dans laquelle vous

exprimez votre souci de préserver la santé de nos abeilles. Conscient du danger

d'une éventuelle introduction du coléoptère Aethina tumida dans notre
pays, l'OVF a effectue l'année dernière une analyse des risques dont vous
trouverez un résumé en annexe.

L'importation d'abeilles est soumise à autorisation. Nous rejetons les demandes

d'importation lorsque les abeilles proviennent de pays où sévit Aethina
tumida. Au cours des dernières années, la Suisse n'a pas importé d'abeilles en
provenance des pays touchés. La procédure d'autorisation appliquée selon les
réglementations en vigueur a donc, quant au risque d'introduire le coléoptère
dans notre pays, un effet comparable à l'interdiction générale d'importer que
vous préconisez.

Le risque serait augmenté si le coléoptère devait gagner l'Europe. Il est donc
essentiel d'élaborer dès à présent des stratégies de lutte, ce à quoi s'emploient
les experts du Centre de recherches apicoles de l'ALP à Liebefeld, en collaboration

internationale.
Nous estimons qu'il est important d'informer et d'avertir les membres de

votre fédération pour réduire le risque d'introduire le coléoptère en Suisse. Car
la responsabilité de chaque apiculteur est primordiale en ce qui concerne
l'achat de colonies en Suisse et à l'étranger.

En vous remerciant des efforts que vous déployez dans cette cause, nous vous
prions d'agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

OFFICE VÉTÉRINAIRE FÉDÉRAL, le directeur:
Flans LVyss

Annexe: mentionnée
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Risque d'introduire Aethina tumida
(petit scarabée de la ruche)

Numéro d'analyse: 952.426_03.05.06_B
terminé: 31.03.04

Résumé

Alarmées par les importantes pertes de colonies d'abeilles dans les régions
riches en abeilles du sud-est des Etats-Unis, diverses organisations d'apiculteurs
en Europe se sont intéressées au parasite des abeilles Aethina tumida ou petit
scarabée de la ruche. Le parasite n'a pas encore été constaté en Europe et les
mesures exigées par les apiculteurs ont un caractère préventif. La Fédération
des sociétés suisses d'apiculture et le Centre de recherches apicoles de la
Station de recherches en production animale et laitière (Agroscope Liebefeld-
Posieux) ont demandé à l'Office vétérinaire fédéral (OVF) de prendre les mesures

qui s'imposent pour prévenir l'introduction d'Aethina tumida en Suisse. Les
recommandations à cet égard ont été formulées suite à une évaluation des
risques.

Aethina tumida (famille des Nitidulidae) est un parasite destructif des abeilles
décrit pour la première fois en 1940 en Afrique du Sud. Les races d'abeilles
africaines, de par leur comportement spécifique, sont en mesure de se défendre
efficacement contre ce parasite.

Suite à son introduction aux Etats-Unis en 1996, il est rapidement apparu que
les races d'abeilles européennes ne sont pas capables de se défendre aussi bien
contre lui. Les scarabées se multiplient rapidement dans les colonies d'abeilles
et les détruisent. Dans l'intervalle, le coléoptère a gagné l'Australie, l'Egypte et
le Canada.

L'analyse des risques effectuée a permis d'évaluer le risque d'introduction
d'Aethina tumida en Suisse et de recommander des mesures pour retarder son
introduction. Les sources de danger suivantes ont été identifiées: les importations

d'abeilles vivantes, de produits de l'apiculture (miel, cire d'abeilles, pollen,

etc.), de fruits et de matériel (outillage) d'apiculture. La plus grande probabilité

d'introduire le parasite est liée à l'importation d'abeilles vivantes et de
rayons; seule l'importation de reines triées à la main accompagnées de
quelques abeilles ne présente guère de danger. Les importations de produits de
l'apiculture et d'outils représentent une cause du danger moyen à faible.

Tant que le parasite n'existe pas en Europe, la probabilité d'une importation
en Suisse est faible. Les abeilles vivantes importées en Suisse proviennent de
pays européens. On soupçonne cependant que des abeilles sont importées
illégalement; ces dernières pourraient provenir de pays ou de régions touchés. Les
produits d'apiculture et les fruits importés proviennent en petite partie de pays
touchés, mais jamais encore le petit scarabée de la ruche n'a été introduit en
Europe ou en Suisse.

Si le petit scarabée de la ruche devait s'établir en Europe, la probabilité de
son introduction en Suisse serait très élevée. En raison de la forte densité
d'abeilles et du commerce intense de colonies et des échanges de produits et
d'outillage, il faudrait s'attendre à une propagation de l'infestation à toute la
Suisse en l'espace de quelques années. Pour l'apiculteur, les conséquences
seraient moyennes à lourdes. Le parasite peut détruire un grand nombre
de colonies. L'éradication du parasite ne semble pas réaliste et la détention
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d'abeilles deviendra plus coûteuse et plus exigeante. L'apiculture et la production
de miel constituant une production de niche qui ne pèse pas lourd dans

l'économie publique, les conséquences pour la Suisse sont estimées faibles à

moyennes. Les répercussions de la présence du petit scarabée de la ruche sur
le nombre de colonies détenues ne sont pas clairement prévisibles. En cas de
recul massif du nombre de colonies, des problèmes pourraient apparaître au
niveau de la pollinisation des plantes utiles et des plantes sauvages.

Pour l'apiculteur, tant que Aethina tumida ne s'est pas établi en Europe, le
risque d'introduction du petit scarabée de la ruche est faible. En cas d'arrivée
en Europe, ce risque deviendrait élevé. Pour la Suisse, le risque reste très faible
si le scarabée n'atteint pas l'Europe. Ce risque deviendrait élevé à faible dès lors
que le parasite aurait atteint l'Europe.

Aethina
tumida
en Europe

Emission Exposition Conséquences
pour
j'apiculteur

Conséquences
pour la Suisse

Risque pour
l'apiculteur

Risque pour
la Suisse

n'existe pas faible élevée moyennes /
lourdes

faible
(moyennes)

faible
Très

faible

s'établi Très élevée élevée moyennes /
lourdes

faible
(moyennes)

élevée faible

Tableau: Evaluation du risque d'introduire Aethina tumida (petit scarabée de la ruche)

Recommandations:

• Inscription de l'infestation de colonies d'abeilles par Aethina tumida dans
l'ordonnance sur les épizooties en tant qu'épizootie soumise à l'annonce
obligatoire avec développement du diagnostic et encouragement de la
recherche de mesures de lutte alternatives (réseau de recherche international).

• Adaptation des conditions d'importation aux dispositions de l'UE, limitation
des importations aux importations de reines certifiées indemnes.

• Formation, formation continue et sensibilisation des apiculteurs et des entreprises

de transformation aux possibles mesures de lutte et à l'hygiène générale.

CHERCHE

extracteur
(petit) avec moteur

Tél. 0219053601 (le soir)

Apiver - Apiver - Apiver- Apiver
1906 Charrat

Bocaux à miel en verre nid
d'abeilles avec couvercles

Prix de détail par paquets
Prix par palettes sur demande
Retirés à Charrat, livré + 10%

250 g : 0.51 500 g : 0.58 1 kg : 0.86

Tél. 0794087436 ou fax 0277443831
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Mots croisés

Mots croisés N°99
1 23456789 10 11

11

Verticalement

1. Etat de ruine.

2. T'effondras.

3. Note - Instruments de musique - Posses¬

sif.

4. Dangereux pour un gardien de but - Dia¬

lecte chinois - Très petit.

5. Hérisson de mer - Dieu grec de la guerre.

6. Sel de l'acide urique - D'une chaleur très

atténuée.

7. Au bord de l'eau - Démodé, suranné.

8. Les Suisses n'en ont pas voulu - Monnaie
asiatique - Composition musicale.

9. Usage et traditions - Soumet à une
épreuve - Participe gai.

10. Avares.

11. Energie propre.

C. Michaud

Horizontalement

1. Le restaurateur l'apporte à la fin du

repas.

2. Récipients en grès.

3. Entrée et sortie du lac - Sans peur - Note.

4. Aptitude, habileté - Abréviation reli¬

gieuse - Accompagne le tic.

5. Eclaire en cas de nécessité - Nombre.

6. Bande mince et étroite - Envie.

7. Précède le saut - Incitai à faire le mal.

9.

Ferme en Provence
bois - Et le reste.

En matière de

nalyse - Note.

10. Manque de ferveur.

11. Qui dure peu de temps.

Longue pièce de

Fondateur de la psycha-

Solution du N°98

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 n
1 P S Y C H 0 L 0 G U E
2 S B A U X I T E N
3 Y s P R I E E R
4 C A S E M s R H 0
5 H U E E E S S I E U
6 O V I N E E E S T I

7 P A N A R D S E E S
8 A G E B I P E U S
9 T E T U E E S R A

10 H D R E S S E R N
11 E G 0 I S T E M E N T
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